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OBJET : HUMANITAIRE INTERNATIONAL - SOUTIEN FINANCIER APPORTÉ À LA CROIX-ROUGE 
FRANÇAISE EN FAVEUR DES POPULATIONS VICTIMES EN ISRAËL ET EN PALESTINE

Le 13 décembre 2023 à 09h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 07 décembre 2023, conformément aux 
articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Kayané 
BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Madame 
Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise COURANJOU,
Madame Aliénor COUTIAUX-LACLADERE, Madame Agnès DAURES, Madame Sylvaine DI CARO 
ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, 
Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Frédérique DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame 
Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame 
Claudie HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine 
KHOUIEL, Monsieur Philippe KLEIN, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-
Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur 
Francis TAULAN, Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne 
VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI à 
Madame Josy PIGNATEL, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA à Monsieur Jean-François DUBOST, 
Madame Brigitte DEVESA à Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Sylvain DIJON à 
Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Elisabeth HUARD à Madame Anne-Laurence PETEL, Madame 
Gaëlle LENFANT à Monsieur Marc PENA, Madame Perrine MEGGIATO à Monsieur Eric CHEVALIER, 
Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Monsieur Philippe KLEIN, Madame Arlette OLLIVIER à 
Madame Dominique AUGEY, Madame Laure SCANDOLERA à Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Pierre
SPANO à Madame Agnès DAURES, Madame Françoise TERME à Madame Fabienne VINCENTI. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Laurence ANGELETTI, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Alain PARRA. 

Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS
CO-RAPPORTEUR(S) : Madame BILLOT Brigitte, Madame ZERKANI-RAYNAL Karima 

Politique Publique     :   09-DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT 
INTERNATIONAL

OBJET : HUMANITAIRE INTERNATIONAL - SOUTIEN FINANCIER APPORTÉ À LA 
CROIX-ROUGE FRANÇAISE EN FAVEUR DES POPULATIONS VICTIMES EN ISRAËL ET EN
PALESTINE- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Le samedi 7 octobre 2023,  l’État d’Israël a été lâchement attaqué sur son sol par le groupe
terroriste du Hamas, provoquant un carnage sans précédents, avec le meurtre de 1500 civils,
tués dans un véritable déferlement de haine barbare et cruelle.

Ces attaques innommables,  condamnées avec la plus grande fermeté par la Ville d’Aix-en-
Provence, ont fait ressurgir les affres d’un conflit historique dramatique et ont déclenché une
guerre tragique dont les populations payent le prix fort.

L’escalade des hostilités qui dure depuis deux mois dans la bande de Gaza et en Israël est en
effet la plus meurtrière depuis 2006. Le bilan humain est extrêmement lourd et ne cesse de
s’alourdir de jour en jour. Les femmes et les enfants représentent 67 % des victimes.

Ainsi, toutes les mesures doivent être prises pour protéger les civils et pour garantir les accès
humanitaires.

Notre engagement envers la paix et la solidarité doit transcender les frontières.

Il est donc essentiel que nous mesurions de la même manière les drames humains générés par
la guerre et qui se déroulent aussi bien du côté israélien que du côté palestinien. 



Consterné par la misère humaine qui sévit en Israël et à Gaza depuis maintenant plusieurs
semaines, le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge se mobilise
auprès des civils, y compris les femmes, les enfants, les personnes âgées, les blessés et les
malades, qui paient le prix le plus élevé de ces hostilités armées.

Le Croissant-Rouge palestinien et le Magen David Adom (MDA) en Israël travaillent sans
relâche  pour  fournir  une  assistance  essentielle,  notamment  des  services  ambulanciers  et
sanitaires, aux personnes touchées.

En octroyant une participation exceptionnelle d’un montant de 10 000 € versée à la Croix-
Rouge  Française,  la  Ville  d’Aix-en-Provence  apportera  son  soutien  aux  actions  visant  à
protéger inconditionnellement chaque civil.

En cohérence avec nos valeurs de préservation de la vie et d’investissement dans l’avenir des
générations,  nous  croyons  que  cet  engagement  envers  la  Croix-Rouge  Française  nous
permettra de soutenir de manière significative les populations en Israël et en Palestine.

En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- DÉCIDER le versement d’une participation exceptionnelle d’un montant de 10 000 €
(dix mille euros) à la Croix-Rouge Française ;

-AUTORISER  Madame  le  Maire  ou  l’élu  délégué,  à  prendre  toutes  les  mesures
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer l’ensemble des documents
afférents



DL.2023-526 - HUMANITAIRE INTERNATIONAL - SOUTIEN FINANCIER APPORTÉ À LA 
CROIX-ROUGE FRANÇAISE EN FAVEUR DES POPULATIONS VICTIMES EN ISRAËL ET EN
PALESTINE- 

Présents et représentés : 52

Présents : 39

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 52

Pour : 52

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Le secrétaire de séance,
Madame Kayané BIANCO

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15 décembre 2023
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 



délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


